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---------- 
à l'amendement n° 25 de la commission des affaires économiques 

---------- 
 

à l'ARTICLE 8 
 

Dans la première phrase de l’alinéa 4 de cet amendement, après les mots : 

« du compte rendu du débat public », 

insérer les mots : 

« , de l’avis du conseil général du territoire concerné ». 

 

 
EXPOSÉ SOMMAIRE 

Cet amendement exige un avis préalable du conseil général concerné par un site de 
stockage avant le vote du Parlement. 

 

 

 

 

 

 


